
Direction Départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités

et de la Protection des Populations
Service vétérinaire-santé et protection animales-environnement

 Blois, le 20/05/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 10/12/2024

Contexte et constats

      Publié sur

SOLOGNE AGRI METHANISATION

4, avenue Napoléon III 
41600 Lamotte-Beuvron

Inspection n° : RI 2024-12-17 SL01
Code AIOT : 0010013633

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  17/12/2024  dans  l'établissement
SOLOGNE  AGRI  METHANISATION  implanté  4,  avenue  Napoléon  III  41600  Lamotte-Beuvron.
L'inspection a été annoncée le 27/11/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOLOGNE AGRI METHANISATION
• 4, avenue Napoléon III 41600 Lamotte-Beuvron
• Code AIOT : 0010013633
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Unité de méthanisation

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
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• à l'issue du contrôle :
 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Conformité de

l'installation
Arrêté Ministériel du
12/08/2010, article 3

Demande d'action corrective 2 mois

2
Modification
du champ de
l'autorisation

Arrêté Préfectoral du
21/09/2018, article 1.6.1

paragraphe 2 et 3
Demande d'action corrective 2 mois

4
Installations
électriques.

Arrêté Préfectoral du
21/09/2018, article 3.11.7

Demande d'action corrective 2 mois

8
Réception des

matières
Arrêté Ministériel du

12/08/2010, article 34 bis
Demande d'action corrective 2 mois

13
Réception et
traitement de
certains SPAn

Arrêté Préfectoral du
21/09/2018, article 8.1

Demande d'action corrective 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3
Surveillance de

l'installation et astreinte.
Arrêté Ministériel du 12/08/2010,

article 9
Sans objet

5
Vérification périodique et

maintenance des
équipements.

Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,
article 3.12.2

Sans objet

6 Registre entrées-sorties
Arrêté Ministériel du 10/08/2010,

article 29.1
Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

7 Registre entrées - sorties
Arrêté Ministériel du 12/08/2010,

article 29.2
Sans objet

9 Dispositifs de rétention.
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 3.15
Sans objet

10 Destruction du biogaz.
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 3.15.3
Sans objet

11
Surveillance de la

méthanisation
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 3.16
Sans objet

12
Collecte des effluents

liquides.
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 4.2
Sans objet

14
Enregistrement lors de

l'admission
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 3.13.1
Sans objet

15
Enregistrement des sorties
de déchets et de digestats

Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,
article 3.13.2

Sans objet

16
Conditions d'admission des

déchets
Arrêté Préfectoral du 21/09/2018,

article 3.14.3
Sans objet

17
Prévention des accidents

et des pollutions
Arrêté Ministériel du 12/08/2010,

article 11
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  a  été constaté,  le 17 décembre 2024, que le fonctionnement de l'unité de méthanisation de
l'établissement SOLOGNE AGRI METHANISATION ne correspondait plus, sur plusieurs points, au
dossier  d'autorisation  qui  a  permis  d'etablir  l'arrêté  interpréfectoral  n°  41-2018-09-21-001du  21
septembre 2018.
Conformément  à  l'article  1.6.1  de  l'arrêté  interpréfectoral  précité,  toutes  modifications
substantielles ou notables doivent être portées à la connaissance de monsieur le Préfet avant leurs
réalisations.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 3
Thème(s) : Situation administrative, Conformité de l'installation
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.
Constats : 
L'installation  n'est  pas  exploitée  conformément  aux  plans  et  autres  documents  joints  à  la
demande  d'enregistrement,  notamment  la  séparation  de  phase  sur  les  disgestats  n'est  plus
réalisée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Modification du champ de l'autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 1.6.1 paragraphe 2 et 3
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Thème(s) : Situation administrative, Modification
Prescription contrôlée : 
Toute modification substancielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en oeuvre ou de son exploitation.
Toute autre modification notable apporté au projet doit être portée à la connaissance du préfet,
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il
y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes
prévues à l'article R.181-45 du code de l'environnement.
Constats : 
Le  fonctionnement  de  l'unité  de  méthanisation  ne  correspond  pas,  sur  plusieurs  points,  aux
information contenue dans les dossiers qui ont permi d'établir l'arrêté préfectoral d'autorisation
du 14/11/2017 et de délivrer l'agrément sanitaire définitif du 27/10/2021.
A ce jour, Monsieur le Préfet n'a pas été informé des différentes pratiques et modifications qui ont
été mises en place sur l'installation de méthanisation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Surveillance de l'installation et astreinte.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 9
Thème(s) : Risques chroniques, Sécurité du site
Prescription contrôlée : 
« Une astreinte opérationnelle vingt-quatre heures sur vingt-quatre est organisée sur le site de
l'exploitation. » L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, « d'un service de
maintenance  et  de  surveillance  du  site  composé  d'une  ou  plusieurs  personnes  qualifiées,
désignées » par écrit par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients induits et des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
«  Ce  service  pourra  être  renforcé  par  du  personnel  de  sous-traitance  qualifié.  Lorsque  la
surveillance de l'exploitation est indirecte, celle-ci  est opérée à l'aide de dispositifs connectés
permettant au service de maintenance et de surveillance d'intervenir dans un délai de moins de
30 minutes suivant la détection de gaz, de flamme, ou de tout phénomène de dérive du processus
de digestion ou de stockage de percolat susceptible de provoquer des déversements, incendies
ou explosion. L'organisation mise en place est notifiée à l'inspection des installations classées. »
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.11.7
Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité du site
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées.
Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou
de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation
des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. Le
chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité
équivalent. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au
même potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte
tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits qu’ils contiennent.
Les installations électriques des dispositifs de ventilation et de sécurité (torchère notamment) de
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l'installation  (y  compris  celles  relatives  aux  locaux  de  cogénération  et/ou  d'épuration)  et  les
équipements  nécessaires  à  sa  surveillance  sont  raccordées  à  une  alimentation  de  secours
électrique.  Les  installations  électriques  et  alimentations  de  secours  situées  dans  des  zones
inondables par une crue de niveau d'aléa décennal sont placées à une hauteur supérieure au
niveau de cette crue.  Par  ailleurs,  lorsqu'elles  sont situées au droit  d'une rétention,  elles  sont
placées  à  une hauteur  supérieure  au  niveau de liquide  résultant  de  la  rupture  du plus  grand
stockage associé à cette rétention.
Constats : 
Le contrôle des installations électriques a été réalisé le 10/10/2024.
Le rapport indique des non-conformités qui n'ont pas été corrigées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 5 : Vérification périodique et maintenance des équipements.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.12.2
Thème(s) : Risques chroniques, maintenance
Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection  et
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Registre entrées-sorties

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 10/08/2010, article 29.1
Thème(s) : Risques chroniques, admission et sorties
Prescription contrôlée : 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement :

• de leur désignation ;
• de la date de réception ;
• du tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, du volume ;
• du nom et de l'adresse de l'expéditeur initial ;
• le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention

de destination prévue des déchets et matières refusés.
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des
matières reçues lors de chaque réception, sur la base d'une pesée effectuée lors de la réception
ou des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ou d'une
évaluation effectuée selon une méthode spécifiée.
Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale
de trois ans. Ils sont tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations
classées.
« Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières
stercoraires ou des déchets d'industries agroalimentaires, ou de biodéchets triés à la source au
sens du code de l'environnement, fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut
être  effectué  sur  le  lieu  de  production  des  déchets  ;  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles
et de leurs résultats. »
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Registre entrées - sorties

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 29.2
Thème(s) : Risques chroniques, enregistrement des sorties de déchets et de digestats
Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à
jour  un  registre  de  sortie  mentionnant  la  destination  des  digestats  :  mise  sur  le  marché
conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, épandage, traitement (compostage,
séchage...)  ou  élimination  (enfouissement,  incinération,  épuration...)  et  en  précisant  les
coordonnées du destinataire.
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition
des services en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de
contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
«  Le  cahier  d'épandage  tel  que  prévu  par  les  arrêtés  du  27  décembre  2013  relatifs  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les
rubriques n° 2101,2102 et 2111 peut tenir lieu de registre de sortie. »
« 3. Conditions d'admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception de matières ou
de  déchets  autres  que  de  la  matière  végétale  brute,  des  effluents  d'élevage,  des  matières
stercoraires, du lactosérum et des déchets végétaux d'industries agroalimentaires.
«  L'exploitant  élabore  un  ou  des  cahiers  des  charges  pour  définir  la  qualité  des  matières
admissibles dans l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent
satisfaire et dont la vérification est requise.
«  Avant  la  première  admission  d'une  matière  dans  son  installation  et  en  vue  d'en  vérifier
l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au
détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et
conservée au moins trois ans par l'exploitant.
«  L'information préalable contient  a  minima les  éléments  suivants  pour la  caractérisation des
matières entrantes :
« - source et origine de la matière ; « - données concernant sa composition, et notamment sa
teneur en matière sèche et en matières organiques ; « - dans le cas de sous-produits animaux au
sens du règlement (CE) n° 1069/2009, l'indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel
traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire
prévu par le règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits
seront présentés au dossier  ;  «  -  son apparence (odeur,  couleur,  apparence physique)  ;  «  -  les
conditions de son transport ; « - le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8
du code de l'environnement  ;  «  -  le  cas  échéant,  les  précautions  supplémentaires  à  prendre,
notamment  celles  nécessaires  à  la  prévention  de  la  formation  d'hydrogène  sulfuré
consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site.
«  L'exploitant  tient  en permanence à  jour  et  à  la  disposition de l'inspection des  installations
classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant,
les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière. »
« A l'exception des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires et des déchets
végétaux  d'industries  agroalimentaires,  l'information  préalable  mentionnée  précédemment  est
complétée, pour les matières entrantes dont les lots successifs présentent des caractéristiques
peu  variables,  par  la  description  du  procédé  conduisant  à  leur  production  et  par  leur
caractérisation au regard des substances mentionnées à l'annexe VII a de l'arrêté du 2 février 1998
relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.
« Dans le cas de traitement de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci doivent
être conformes aux dispositions de l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées, ou à celles de l'arrêté du 2
février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, et
l'information préalable précise également :
«  -  la  description  du  procédé conduisant  à  leur  production  ;  «  -  pour  les  boues  urbaines,  le
recensement  des  effluents  non  domestiques  traités  par  le  procédé  décrit  ;  «  -  une  liste  des
contaminants  susceptibles  d'être  présents  en  quantité  significative  au  regard des  installations
raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ; « - une
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caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont
fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages
de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des
boues issues du traitement des eaux usées, réalisée selon la fréquence indiquée dans cet arrêté sur
une période de temps d'une année.
« Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l'annexe 1 de
l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues
sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues
du traitement des eaux usées est refusé par l'exploitant.
« Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à
la disposition de l'inspection des installations classées. »
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Réception des matières

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 34 bis
Thème(s) : Autre, Intrants
Prescription contrôlée : 
« Lorsque le stockage des matières se fait à l'air libre, le dimensionnement intègre les effluents,
matières semi-liquides à traiter et au besoin les eaux de lavage des surfaces de réception et de
manutention des déchets. Ces ouvrages sont implantés de manière à limiter leur impact sur les
tiers.
« Tout stockage à l'air libre de matières entrantes, à l'exception des matières végétales brutes et
des  stockages  de  fumiers  de  moins  d'un  mois  et  dont  les  jus  sont  collectés  et  traités  par
méthanisation, est protégé des eaux pluviales et, pour les matières liquides, doté de limiteurs de
remplissage. »
Constats : 
Le stockage à l'air libre de fumiers de plus d'un mois n'est pas protégé des eaux pluviales.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 9 : Dispositifs de rétention.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.15
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage de matière
Prescription contrôlée : 
Tout  stockage  de  matières  liquides  autres  que  les  matières  avant  traitement,  le  digestat,  les
matières en cours de traitement ou les effluents d’élevage, susceptibles de créer une pollution de
l’eau ou du sol, est associé à une capacité de rétention de volume au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes :

◦ 100 % de la  capacité  du plus  grand réservoir  servant  au stockage de ces  matières
liquides ;

◦ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de
remplissage.
Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou à
double  enveloppe  associée  à  un  détecteur  de  fuite.  L’étanchéité  des  réservoirs  doit  être
contrôlable.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale
ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants) avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui doit être
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maintenu fermé en conditions normales.
L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les réservoirs  ou récipients contenant des produits  incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
L’installation est en outre munie d’un dispositif de rétention, le cas échéant effectué par talutage,
d’un volume au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de
retenir le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte
d’étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du digestat.
Pour les cuves enterrées,  en cas d’impossibilité de mettre en place une cuvette de rétention,
justifiée dans le dossier d’enregistrement, un dispositif de drainage est mis en place pour collecter
les fuites éventuelles.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Destruction du biogaz.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.15.3
Thème(s) : Risques chroniques, équipement de destruction du biogaz
Prescription contrôlée : 
L’installation dispose d’un équipement de destruction du biogaz produit en cas d’indisponibilité
temporaire des équipements de valorisation de celui-ci.  Cet équipement est muni d’un arrête-
flammes conforme à la norme EN 12 874 ou ISO 16 852.
Dans le cas d’utilisation d’une torchère, le dossier d’enregistrement en précise les caractéristiques
essentielles et les règles d’implantation et de fonctionnement.
Dans le cas où cet équipement n’est pas présent en permanence sur le site, l’installation dispose
d’une  capacité  permettant  le  stockage  du  biogaz  produit  jusqu’à  la  mise  en  service  de  cet
équipement.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Surveillance de la méthanisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.16
Thème(s) : Risques accidentels, Déroulement du procédé de méthanisation.
Prescription contrôlée : 
Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible d’être à
l'origine  de  dégagement  gazeux  font  l’objet  de  vérifications  régulières.  Ces  vérifications  sont
décrites dans un programme de contrôle et de maintenance que l’exploitant tient à la disposition
des services en charge du contrôle des installations classées.
L’installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de
méthanisation et a minima de dispositifs de contrôle en continu de la température des matières
en fermentation et de la pression du biogaz. L’exploitant spécifie le domaine de fonctionnement
des  installations  pour  chaque  paramètre  surveillé,  en  définit  la  fréquence  de  vérification  et
spécifie, le cas échéant, les seuils d’alarme associés.
L’installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce dispositif
est  vérifié  a  minima  une  fois  par  an  par  un  organisme  compétent.  Les  quantités  de  biogaz
mesurées et  les  résultats  des vérifications sont tenus à  la  disposition des services  chargés du
contrôle des installations.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Collecte des effluents liquides.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Ressources en eau
Prescription contrôlée : 
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[...] Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires souillées des
eaux pluviales non susceptibles de l'être. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre
aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons.
[...]
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Réception et traitement de certains SPAn

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 8.1
Thème(s) : Risques chroniques, Méthanisation de sous-produits animaux
Prescription contrôlée : 
Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations traitant des sous-produits
animaux de catégorie 2 autres que les matières listées au ii) du e de l'article 13 du règlement (CE)
n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles
sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. [...]

[...] Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus
d'écoulement des sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et
soient collectés en vue de leur traitement conformément aux dispositions du présent article.[...]
Constats : 
Sous-produits animaux de catégorie 2 présents sur l'aire de stockage du digestat solide. Cette aire
de stockage n'est pas conçue et ni dédiée pour accueillir ce type de matière.
Important  volume  d'intrant  de  type  "effluents  d'élevage" présent  sur  le  site.  La  capacité  de
stockage de l'installation dédié à ce type d'intrant est insuffisante.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 14 : Enregistrement lors de l'admission

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.13.1
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Prescription contrôlée : 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement :
◦ de leur désignation ;
◦ de la date de réception ;
◦ du tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, du volume ;
◦ du nom et de l’adresse de l’expéditeur initial ;
◦ le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la

mention de destination prévue des déchets et matières refusés.
L’exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des
matières reçues lors de chaque réception, sur la base d’une pesée effectuée lors de la réception
ou des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ou d’une
évaluation effectuée selon une méthode spécifiée.  Les registres d'admission des déchets sont
conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de trois ans. Ils sont tenus à la disposition
des services en charge du contrôle des installations classées. Toute admission de matières autres
que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou des déchets d'industries
agroalimentaires,  ou de biodéchets triés à la source au sens du code de l'environnement, fait
l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de production
des  déchets  ;  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  les
documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : Enregistrement des sorties de déchets et de digestats

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.13.2
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Prescription contrôlée : 
L’exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à
jour  un  registre  de  sortie  mentionnant  la  destination  des  digestats  :  mise  sur  le  marché
conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, épandage, traitement (compostage,
séchage…)  ou  élimination  (enfouissement,  incinération,  épuration…)  et  en  précisant  les
coordonnées du destinataire. Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix
ans et tenu à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées et, le cas
échéant, des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. Le cahier
d’épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales
applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises
respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101,2102 et
2111 peut tenir lieu de registre.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Conditions d'admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.14.3
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Prescription contrôlée : 
Conditions d’admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception de matières ou de
déchets autres que de la matière végétale brute, des effluents d’élevage, des matières stercoraires,
du lactosérum et des déchets végétaux d’industries agroalimentaires. L’exploitant élabore un ou
des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans l’installation. Ces
éléments précisent explicitement les critères qu’elles doivent satisfaire et dont la vérification est
requise. Avant la première admission d’une matière dans son installation et en vue d’en vérifier
l’admissibilité, l’exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au
détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et
conservée  au  moins  trois  ans  par  l’exploitant.  L’information  préalable  contient  a  minima  les
éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes :

• source et origine de la matière ;
• données concernant sa  composition,  et  notamment sa teneur en matière sèche et  en

matières organiques ;
• dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, l’indication

de la  catégorie  correspondante et  d’un éventuel  traitement préalable d’hygiénisation ;
l’établissement devra alors disposer de l’agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n°
1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier
;

• son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ;
• les conditions de son transport ;
• le  code  du  déchet  conformément  à  l’annexe  II  de  l'article  R.  541-8  du  code  de

l'environnement ;
• le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à

la  prévention  de  la  formation  d’hydrogène  sulfuré  consécutivement  au  mélange  de
matières avec des matières déjà présentes sur le site.

L’exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées
le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs
pour  lesquels  il  a  refusé  l’admission d’une matière.  À  l’exception des  effluents  d’élevage,  des
végétaux,  des  matières  stercoraires  et  des  déchets  végétaux  d’industries  agroalimentaires,
l’information préalable mentionnée précédemment est complétée, pour les matières entrantes
dont  les  lots  successifs  présentent  des  caractéristiques  peu  variables,  par  la  description  du
procédé  conduisant  à  leur  production  et  par  leur  caractérisation  au  regard  des  substances
mentionnées  à  l’annexe  VII  a  de  l’arrêté  du  2  février  1998  relatif  aux  prélèvements  et  à  la
consommation d’eau ainsi  qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la
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protection  de  l’environnement  soumises  à  autorisation.  Dans  le  cas  de  traitement  de  boues
d’épuration domestiques ou industrielles,  celles-ci  doivent être conformes aux dispositions de
l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues
sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l’épandage des boues issues
du traitement des eaux usées, ou à celles de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à
la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection  de  l’environnement  soumises  à  autorisation,  et  l’information  préalable  précise
également :

• la description du procédé conduisant à leur production ;
• pour  les  boues  urbaines,  le  recensement  des  effluents  non domestiques  traités  par  le

procédé décrit ;
• une liste des contaminants susceptibles d’être présents en quantité significative au regard

des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station
d’épuration ;

• une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles  des valeurs
limites  sont  fixées  par  l’arrêté  du  8  janvier  1998  fixant  les  prescriptions  techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n°
97-1133 relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées, réalisée selon la
fréquence indiquée dans cet arrêté sur une période de temps d’une année.

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l’annexe 1 de l’arrêté
du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les
sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l’épandage des boues issues du
traitement des eaux usées est refusé par l’exploitant. Les informations relatives aux boues sont
conservées  pendant  dix  ans  par  l’exploitant  et  mises  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Prévention des accidents et des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 11
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques, classement en zones à risque d'explosion
Prescription contrôlée : 
« L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'une atmosphère explosive
(ATEX), qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces
zones  sont  confinées  (local  contenant  notamment  des  canalisations  de  biogaz),  celles-ci  sont
équipées de détecteurs fixes de méthane ou d'alarmes (une alarme sonore et visuelle est mise en
place pour se déclencher lors d'une détection supérieure ou égale à 10 % de la limite inférieure
d'explosivité du méthane). Le risque d'explosion ou toxique est reporté sur un plan général des
ateliers  et  des  stockages,  affiché  à  l'entrée  de  l'unité  de  méthanisation,  et  indiquant  les
différentes zones correspondant à ce risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent
arrêté.  Dans  chacune  de  ces  zones,  l'exploitant  identifie  les  équipements  ou  phénomènes
susceptibles de provoquer une explosion ou un risque toxique et les reporte sur le plan ainsi que
dans le programme de maintenance préventive visé à l'article 35. »
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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